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sémaphore, mais un dépit du uula, lu convoi arriva à la 
sémaphore à unu allure d’environ quinze milles à I heurt*.

“Üicaire prétend que la sémaphore («irtait une lumière 
verte, ee qui indiquait que la viuie était libre.

"Au unomeut où le convoi venant de (Iraud'llère ap
prochait de la gare; l'on était à aiguiller un autre con
voi dans la cour, de la voie principale à une voie d’évite
ment.

“Lorsque le convoi de U rand’Mère arriva ù la séma
phore le convoi que l’on aiguillait n’avait pas encore com
plètement laissé la vpie principale. La nuit était très 
noire, et la collision ne put être évitée. Heather fut pro
jeté violemment sur la voie et si gravement blessé qu'il 
mourut le 20 juillet suivant.

“La compagnie tient le défunt responsable de lie pas 
avoir remis en bon ordre les freins à air, tandis que la 
demanderesse attribue cette faute au conducteur qui n’au
rait pas dû laisser partir le convoi sans que cette répara
tion ne fusse faite.

“Sur ce point le uuoiiis que l’on puisse dire c’est que 
la faute est commune aux deux. Is* mécanicien n'était 
pas tenu de partir avant que sa locomotive ne fut en 
parfaite condition.

"A la gare* de Shawinigan l'aiguille était mal placée 
et la lumière verte donnait une indication erronée.

“D’un autre côté c'était un état de chose prévu par les

règlements de la compagnie. Le mécanicien était averti 
par les règlements qu'il pouvait s'attendre à trouver cette* 
condition de choses en __ de la station, et de
vait pour cette raiston avoir son convoi sous son contrôle 
absolu, c'est-à-dire, à une allure si modérée qu’il lui fut 
possible de l'arrêter instantanément.
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